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Arrêté grand-ducal du 1er novembre 2003 autorisant Monsieur Peter KRECKE à changer son
prénom actuel en ceux de «Pierre Charles».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Peter KRECKE, né le 10 juin 1943 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-6311 Beaufort – 4, cité Birkbour, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en ceux de «Pierre Charles»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Peter KRECKE est autorisé à changer son prénom actuel en ceux de «Pierre Charles».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressé sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 1er novembre 2003.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 12 janvier 2004 autorisant Madame Marie Virginie Georgette PONTEN à
changer ses prénoms actuels en celui de «Marie-Virginie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Marie Virginie Georgette PONTEN, née le 20 mars 1953 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-2542 Luxembourg, 104, rue des Sources, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en celui de «Marie-Virginie»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marie Virginie Georgette PONTEN est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de
«Marie-Virginie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mars 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 janvier 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 12 janvier 2004 autorisant Madame Suzéte GUIMARAES GONÇALVES à
changer son prénom actuel en celui de «Suzette» et son nom patronymique actuel ainsi que celui de
ses enfants Bryan GUIMARAES GONÇALVES et Jessica GUIMARAES GONÇALVES en celui de
«GUIMARES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Suzéte GUIMARAES GONÇALVES, demeurant à L-8041 Strassen, 27, rue

des Romains, de nationalité luxembourgeoise, sollicitant l’autorisation de changer son prénom actuel en celui de
«Suzette» et son nom patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants Bryan GUIMARAES GONÇALVES, né le 23
juillet 1998 à Luxembourg, et Jessica GUIMARAES GONÇALVES, née le 17 décembre 2001 à Luxembourg, tous deux
de nationalité luxembourgeoise, en celui de «GUIMARES»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Suzéte GUIMARAES GONÇALVES est autorisée à changer son prénom actuel en celui de
«Suzette» et son nom patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants Bryan GUIMARAES GONÇALVES et Jessica
GUIMARAES GONÇALVES en celui de «GUIMARES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 janvier 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 12 janvier 2004 autorisant Monsieur Eugène Joseph Jean RODESCH 
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Jean Eugène Joseph».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Alain GROSS, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Eugène

Joseph Jean RODESCH, né le 20 octobre 1954 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1469
Luxembourg, 46, rue Ermesinde, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Jean Eugène Joseph»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Eugène Joseph Jean RODESCH est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Jean
Eugène Joseph».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressé sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 janvier 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 12 janvier 2004 autorisant Monsieur Marco François Louis HERR à changer son
nom patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Chloé Michelle Arlette HERR et
Etienne Yannick Roland HERR en celui de «PILLOUD».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Marco François Louis HERR, né le 3 septembre 1968 à Hawaii, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à CH-8702 Zollikon, Seestrasse, 73 (Suisse), sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Chloé Michelle Arlette HERR, née le 11 août 1998 à Zurich
(Suisse) et Etienne Yannick Roland HERR, né le 5 août 2000 à Zurich, tous deux de nationalité luxembourgeoise, en
celui de «PILLOUD»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Marco François Louis HERR est autorisé à changer son nom patronymique actuel ainsi que celui
de ses enfants mineurs Chloé Michelle Arlette HERR et Etienne Yannick Roland HERR en celui de «PILLOUD».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 janvier 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 1er mars 2004 modifiant l’arrêté ministériel modifié du 18 décembre 2001
portant nomination des membres du comité national de sûreté de l’aviation civile.

Le Ministre des Transports,

Vu la loi du 19 mai 1999 ayant pour objet a)de réglementer l'accès au marché de l'assistance en escale à l'aéroport
de Luxembourg, b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile, et c) d'instituer
une Direction de l'Aviation Civile;

Vu le règlement grand-ducal du 26 octobre 2001 déterminant les attributions, la composition et le mode de
fonctionnement du comité national de sûreté de l’aviation civile;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 18 décembre 2001 portant nomination des membres du comité national de sûreté
de l’aviation civile;

Arrête:

Art. 1er.- Sont nommés membres du comité national de sûreté de l’aviation civile:
- Comme représentant de la Direction de l’Aviation Civile

Monsieur Frank KRAUS, Attaché de Gouvernement, membre suppléant

- Comme représentants de l’Administration des Douanes et Accises
Monsieur Guy LOESCH, Inspecteur principal 1er en rang, membre effectif
Monsieur Auguste DICKEN, Inspecteur principal 1er en rang, membre suppléant
en remplacement de  Monsieur Charles WEILER.

- Comme représentants de CARGOLUX 
Monsieur Jean-Claude SCHMITZ, Sr. Vice-President Maintenance & Engineering, membre effectif
en remplacement de Monsieur Lucien SCHUMMER
Monsieur Bernard STEIN, Deputy Chief Pilot,  membre suppléant
en remplacement de Monsieur Fernand KREMER.

- Comme représentant de la Société de l’Aéroport de Luxembourg S.A.
Monsieur Daniel CONRARDY, membre suppléant
en remplacement de Monsieur Marc RAUS.

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial et copie en sera transmise aux intéressés pour leur servir de
titre.

Luxembourg, le 1er mars 2004
Le Ministre des Transports,

Henri Grethen

Arrêté ministériel du 11 mars 2004 portant nomination des membres de la commission technique
pour l’admission des variétés des espèces de plantes agricoles. 

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’article 8 du règlement grand-ducal du 18 janvier 1993 concernant le catalogue des variétés des espèces de
plantes agricoles et de légumes;
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Arrête:

Art. 1er.- Sont nommés membres de la commission technique pour l’admission des variétés des espèces de plantes
agricoles pour une durée de cinq ans:

a) membres effectifs: 

MM. ANEN Jean, directeur du Syndicat des producteurs de semences 
CLESSE Lucien, agronome, Eschdorf 
FEIPEL Victor, professeur-ingénieur au Lycée Technique Agricole 

Mme MARX Simone, ingénieur agronome à la Chambre d’Agriculture 
MM. WEYLAND Marc, ingénieur-chef de division à l’Administration des services techniques

de l’agriculture 
WIETOR Léon, directeur de l’Administration des services techniques de

l’agriculture.

b) membres suppléants: 
MM. ASCHMAN Antoine, ingénieur-chef de division à l’Administration des services techniques

de l’agriculture 
FLAMMANG Joseph, commis technique principal à l’Administration des services

techniques de l’agriculture 
MANGEN Paul, agronome, Buschdorf

Mme MARCY-NILLES Simone, professeur-ingénieur au Lycée Technique Agricole
MM. MEYERS François, directeur du Syndicat des producteurs de plants de pommes de

terre
KREMER Franz, ingénieur agronome à la Centrale Paysanne. 

Art. 2.- Monsieur Léon WIETOR remplira les fonctions de président de la commission. 
Monsieur Romain GENGLER, commis technique principal à l’Administration des services techniques de l’agriculture,

est adjoint à la commission comme secrétaire. 

Art. 3.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à chacun des membres pour
lui servir de titre, à la Cour des comptes et au Contrôleur financier pour information. 

Luxembourg, le 11 mars 2004

Le Ministre de l'Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Association syndicale libre. – Hivange. – En conformité à l’article 6 de la loi du 28 décembre 1883, l’association
syndicale libre pour l’installation d’une conduite d’eau aux lieux-dits «Heckbierg-Knapp, etc» à Hivange, commune de
Garnich, a déposé un double de l’acte d’association au Gouvernement et au secrétariat communal de Garnich.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 6 février 2004 Monsieur
Jean-Claude FINCK, Directeur Général adjoint à la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, a été nommé Directeur
Général de la même Banque pour une durée de six ans avec effet au 15 février 2004.

Par arrêté grand-ducal du 26 février 2004 Monsieur Michel BIREL, Directeur à la Banque et Caisse d’Epargne de
l’Etat, a été nommé Directeur Général adjoint de la même Banque pour une durée de six ans avec effet au 1er mars
2004.

Par arrêté grand-ducal du 26 février 2004 Monsieur Guy ROSSELJONG, Directeur adjoint à la Banque et Caisse
d’Epargne de l’Etat, a été nommé Directeur et membre du Comité de Direction de la même Banque pour une durée
de six ans avec effet au 1er mars 2004.

Centre commun de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 5 mars 2004, Monsieur
Roland Toisul, chargé d’études-informaticien auprès du centre commun de la sécurité sociale, a été nommé à la fonction
de chargé d’études-informaticien principal auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er avril 2004.
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Consulats. – Prorogation de mandats. – Par arrêté grand-ducal du 5 mars 2004, le mandat consulaire de
Madame Elisabeth de Pitteurs de Budingen, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Namur, a été prorogé
pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 5 mars 2004, la mandat consulaire de Monsieur Robert Ferdinand DONDELINGER,
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Liège, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Consulats. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 22 février 2004, démission honorable de ses fonctions de
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Osaka, a été accordée à Monsieur Hidehiko HATTORI, sur sa
demande.

Entreprises d’assurances. – «La Mutuelle du Mans Assurances IARD». – Changement de mandataire
général. – Par courrier du 25 février 2004 la Commission de Contrôle des Assurances a informé le Commissariat aux
Assurances de la nomination de Monsieur Charles BESNEHARD, comme mandataire général de la succursale
luxembourgeoise de l’entreprise d’assurances «La Mutuelle du Mans Assurances IARD» avec siège social à F-72030 Le
Mans Cedex 9, rue Chanzy 19-21.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame AFFARI Rachida, née le 00.00.1955 à Marrakech
(Maroc), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur ALLAMI Bardia, né le 17.07.1977 à Téhéran (Iran),
demeurant à Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur ALLAMI Behrang, né le 24.05.1973 à Téhéran (Iran),
demeurant à Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur AMALOU Pierre, né le 14.10.1967 à Thionville
(France), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.03.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame BALKAN Ajka, née le 09.12.1969 à Tutin
(Yougoslavie), demeurant à Dirbach/Goesdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Goesdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame BAUTISTA MARTE Esther Ivelisse, née le
28.02.1967 à Santo Domingo (République Dominicaine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur CASTELLANO Leonardo, né le 25.09.1965 à
Casamassima (Italie), demeurant à Sandweiler.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame CHAN Siu Hing, née le 18.09.1956 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame DE SOUSA PINTO LOUREIRO Ana Maria, née
le 15.07.1967 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PINTO Anna.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame DELIGNY Sabine, née le 18.09.1975 à Luxembourg,
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.01.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame DI SAVINO Anna, née le 19.02.1965 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame FLOR Maria da Penha, née le 08.09.1976 à Santo
Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur FRKATOVIC Ramo, né le 14.10.1975 à Rujnica
(Bosnie-Herzégovine), demeurant à Alzingen.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame GEMSLEBEN Anja, née le 24.09.1981 à
Hennigsdorf (Allemagne), demeurant à Hamiville.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame GEMSLEBEN Katharina, née le 02.04.1979 à Berlin
(Allemagne), demeurant à Derenbach.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame HAUG Sibylle, née le 23.04.1968 à Stuttgart
(Allemagne), demeurant à Moutfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Contern.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame JABONITA Maryanne, née le 02.08.1965 à
Carigara/Leyte (Philippines), demeurant à Nospelt.
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Cette naturalisation a été acceptée le 02.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur JUSUFI Fekri, né le 10.08.1967 à Kaliste-Gostivar
(Macédoine), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur KHALILI ARAGHI Seyed Khalil, né le 19.03.1918 à
Téhéran (Iran), demeurant à Gonderange.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame LANDOLINA Antonietta, née le 06.07.1973 à
Villerupt (France), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur LI Guoren, né le 09.06.1960 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame MARTINS LUIS Maria Isabel, née le 03.08.1968 à
Brive-la-Gaillarde/Corrèze (France), demeurant à Roodt-sur-Syre.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Betzdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LUIS Isabelle.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame MBOUP Ndeye Ndiacke, née le 09.02.1974 à
Dakar (Sénégal), demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur MENDES FURTADO Arlindo, né le 15.08.1961 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur MENDES MOREIRA Paulo Jorge, né le 21.10.1973
à Benavente (Portugal), demeurant à Ehlerange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur MIREKU Anthony Boateng, né le 16.10.1969 à Woe
(Ghana), demeurant à Biwer.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Biwer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur MONTEIRO DOMINGOS Antonio, né le
12.01.1965 à Santo Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert ), demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame MOROCUTTI Daniella Monica, née le 12.07.1955
à Luxembourg, demeurant à Brouch/Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Boevange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame ROTH Isabelle Marie Marguerite, née le 07.06.1965
à Luxembourg, demeurant à Sprinkange.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dippach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée à la dame SAHMAN Mersada, née le 24.06.1974 à
Ivanca/Novi Pazar (Yougoslavie), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur SATI Lila Dhar, né le 14.01.1961 à Almora (Inde),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.01.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur SERRA TRINDADE Joao Miguel, né le 01.03.1973
à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur SOMO SHAMANA James, né le 01.12.1983 à Zakho
(Iraq), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.01.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur TIRONI Serge Nicolas Joseph, né le 28.05.1963 à
Villerupt (France), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur VERHEGGEN Jean-Luc Fernand André Marie
Ghislain, né le 06.04.1961 à Athus (Belgique), demeurant à Kleinbettingen.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.01.2004, la naturalisation est accordée au sieur YALAMA Ismet, né le 02.01.1954 à Koyulhisar/Sivas
(Turquie), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.



Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B n° 7 du 8 février 1988, page 260)

202ième MODIFICATION (2 mars 2004)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.

R BELSAR CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*10 CPR.U.D.

R BELSAR CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*500 CPR.U.D.

R BELSAR CPR.PELLIC. 10 MG PO 10*28 CPR.

R BELSAR CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*10 CPR.U.D.
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R BELSAR CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*500 CPR.U.D.

R BELSAR CPR.PELLIC. 20 MG PO 10*28 CPR.

R BELSAR CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*10 CPR.U.D.

R BELSAR CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*500 CPR.U.D.

R BELSAR CPR.PELLIC. 40 MG PO 10*28 CPR.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*7 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*10 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*14 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*28 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*32 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*56 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*60 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*98 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SEC.U.D.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*120 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-25 CPR. 25 MG PO 1*150 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*7 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*10 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*14 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*28 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*30 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*32 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*56 CPR.SEC.SS BLIST.



R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*60 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*98 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*100 CPR.U.D.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*120 CPR.SEC.SS BLIST.

R CARVEDILOL-SANDOZ-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*250 CPR.SEC.SS BLIST.

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*10 POCHES VIAFLO  1000 ML

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*20 POCHES VIAFLO  500 ML

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*30 POCHES VIAFLO  250 ML

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*35 POCHES VIAFLO  150 ML

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*50 POCH

RR CHLORURE DE SODIUM 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*50 POCH

P CROMABAK COLL. 20 MG /1 ML CO 1*1 COLL.

H RR DOBUTAMINE-BAXTER SOL.P.PERF. 1 MG /1 ML IV 1*10 SACH

H RR DOBUTAMINE-BAXTER SOL.P.PERF. 2 MG /1 ML IV 1*10 SACH

H RR DOBUTAMINE-BAXTER SOL.P.PERF. 4 MG /1 ML IV 1*10 SACH

R DOCOMEPRA CPS 20 MG PO 1*280 CPS

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*4 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*7 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*10 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*14 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*20 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*28 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*30 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*50 CPR.

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*100 CPR

RR DODOREST CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*250 CPR

R DOLVIRAN N CPR. PO 1*20 CPR.

RR FORCID SOLUTAB CPR.DISP. 875 MG 125 MG PO 1*2 CPR.

RR FORCID SOLUTAB CPR.DISP. 875 MG 125 MG PO 1*7 CPR.

RR FORCID SOLUTAB CPR.DISP. 875 MG 125 MG PO 1*24 CPR.

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*10 POCH

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*20 POCH

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*30 POCH

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*35 POCH

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*50 POCH

RR GLUCOSE 5%-VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*50 POCH

CS RR GONAL-F-300 PDRE P.PREP.INJ. 300 UI /0,5 ML SC 1*1 FL.+1 S
ES VIAFLO  50 ML

ES VIAFLO  100 ML

  10 ML

.  250 ML  

.  250 ML  

.  250 ML  

.

.

ES VIAFLO  1000 ML

ES VIAFLO  500 ML

ES VIAFLO  250 ML

ES VIAFLO  150 ML

ES VIAFLO  50 ML

ES VIAFLO  100 ML

ER.PREREMPLIE 0,75 ML +1*4 
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RR HARTMANN VIAFLO SOL.P.PERF. IV 1*10 SOL.P.PERF.  1000 ML

RR HARTMANN VIAFLO SOL.P.PERF. IV 1*20 SOL.P.PERF.  500 ML

RR HARTMANN VIAFLO SOL.P.PERF. IV 1*30 SOL.P.PERF.  250 ML

RR HARTMANN+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*10 SOL.P.PERF.  1000 ML

RR HARTMANN+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*20 SOL.P.PERF.  500 ML

RR HARTMANN+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*30 SOL.P.PERF.  250 ML

RR KCL 0,15%+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,15 PC 5 PC IV 1*10 SOL.P.PERF.  1000 ML

RR KCL 0,15%+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,15 PC 5 PC IV 1*20 SOL.P.PERF.  500 ML

RR KCL 0,3%+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,3 PC 5 PC IV 1*10 SOL.P.PERF.  1000 ML

RR KCL 0,3%+GLUCOSE 5% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,3 PC 5 PC IV 1*20 SOL.P.PERF.  500 ML

RR KCL 0,3%+NACL 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,3 PC 0,9 PC IV 1*10 SOL.P.PERF.  1000 ML
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RR KCL 0,3%+NACL 0,9% VIAFLO SOL.P.PERF. 0,3 PC 0,9 PC IV 1*20 SOL.P.PERF.  500 ML

R LAMICTAL DISPERSIBLE STARTER-PACK 

ADD-ON CPR.DISP. 50 MG PO 1*42 CPR.SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*20 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*28 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*30 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*50 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*56 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*60 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*84 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*90 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*100 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*112 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*120 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*168 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 10 MG PO 1*180 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*20 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*28 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*30 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*50 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*56 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*60 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*84 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*90 CPS SS BLIST.  

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*100 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*112 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*120 CPS SS BLIST. 



CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*168 CPS SS BLIST. 

CS RR LURANTAL CPS 20 MG PO 1*180 CPS SS BLIST. 

CS RR NEORECORMON PDRE P.PREP.INJ. 30000 UI /0,6 ML SCIV 1*1 SER.PREREMPLIE  0,6 ML

CS RR NEORECORMON PDRE P.PREP.INJ.     30000 UI /0,6 ML SCIV 1*4 SER.PREREMPLIES  0,6 ML

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*2 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*12 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*24 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*36 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*48 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*60 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*72 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 2 MG PO 1*96 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*2 GOMM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*12 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*24 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*36 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*48 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*60 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*72 GOM

P NICOTINELL FRUIT GOMMES 4 MG PO 1*96 GOM

P NICOTINELL MENTHE GOMMES 2 MG BU 1*24 GOM

P NICOTINELL MENTHE GOMMES 2 MG BU 1*96 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*2 GOMM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*12 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*24 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*36 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*48 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*60 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*72 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 1 MG BU 1*96 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*2 GOMM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*12 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*24 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*36 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*48 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*60 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*72 GOM

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*2 GOMM
MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

ES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES

MES

ES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

MES SS BLIST.

ES

MES

MES

MES

MES

MES

MES

ES SS BLIST.
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P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*12 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*36 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*48 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*60 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*72 GOMMES SS BLIST.

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES SS BLIST.

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  10 ML

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*5 VIALS  5 ML

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 6 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  10 ML

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 9 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  10 ML

292
R PROGOR-180 GELULES LIB.CONTR.   180 MG PO 1*56 GELULES BLIST. 

R PROGOR-300 GELULES LIB.CONTR.   300 MG PO 1*56 GELULES BLIST  

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 1,25 MG PO 1*20 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 1,25 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 1,25 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 2,5 MG PO 1*20 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 2,5 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 2,5 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 5 MG PO 1*20 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 5 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 5 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 10 MG PO 1*20 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 10 MG PO 1*50 CPR.SEC.SS BLIST.

R RAMIPRIL-HEXAL CPR. 10 MG PO 1*100 CPR.SEC.SS BLIST.

P RHINIDINE SOL. 0,1 PC IN 1*1 SOL.  10 ML

RR RINGER VIAFLO-BAXTER SOL.P.PERF. IV 1*10 POCHES VIAFLO  1000 ML

RR RINGER VIAFLO-BAXTER SOL.P.PERF. IV 1*20 POCHES VIAFLO  500 ML

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 100 MG PO 1*15 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 100 MG PO 1*30 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 100 MG PO 1*60 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 150 MG PO 1*15 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 150 MG PO 1*30 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 150 MG PO 1*60 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 200 MG PO 1*15 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 200 MG PO 1*30 CPS SS BLIST.  

R TAMBOCOR LONG ACTING CPS RET. 200 MG PO 1*60 CPS SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*1 CPR.SS BLIST.



RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*4 CPR.SS BLIST.

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*8 CPR.SS BLIST.

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*15 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*40 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.  

RR TELFAST CPR.PELLIC. 30 MG PO 1*100 CPR

RR TOTELLE CYCLE CPR.PELLIC. 1 MG 0,25 MG PO 1*28 CPR.

RR TOTELLE CYCLE CPR.PELLIC. 1 MG 0,25 MG PO 3*28 CPR.

P TRAUMON GEL GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  5

P TRAUMON GEL GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  1

RR TRISEQUENS CPR. 2 MG PO 1*28 CPR.

R VOLTATABS CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*10 CPR.

R VOLTATABS CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*20 CPR.

HC RR ZEVALIN SET 1,6 MG /1 ML 1*1 SET

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA

B1) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES SANS EFFET IMMEDIAT.

R BLOKIUM-100 CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.S

R BLOKIUM-100 CPR. 100 MG PO 1*60 CPR.S

R BLOKIUM-50 CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.S

R BLOKIUM-50 CPR. 50 MG PO 1*60 CPR.S

P CROMABAK COLL. 20 MG /1 ML CO 1*1 COLL.

R NEONIAGAR CPR. 50 MG PO 1*20 CPR.

R OZOTHINE DIPROPHYLLINE DRG. PO 1*50 DRG.

R OZOTHINE DIPROPHYLLINE ADULTES SUPP. PR 1*10 SUPP

P OZOTHINE ENFANTS SUPP. 30 MG PR 1*10 SUPP

P OZOTHINE NOURRISSONS SUPP. 10 MG PR 1*10 SUPP

P PHOSPHALUGEL GEL 2,47 G /20 G PO 1*26 SACH

RR RHINOVALON SPRAY 1 PC IN 1*1 SPRAY

RR RHINOVALON SPRAY 1 PC IN 1*1 SPRAY
.SS BLIST. 

0 G

00 G

 VENTE.

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

  5 ML

.

.

.

.  20 G

  10 ML

  20 ML
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H RR SCANDICAINE SOL.INJ. 1 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BOUCHONS CHLOROBUTYL

H RR SCANDICAINE SOL.INJ. 2 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BOUCHONS CHLOROBUTYL

P SEDANXIO CPS 200 MG PO 1*20 CPS

P ZYMOPLEX CPS PO 1*30 CPS

P ZYMOPLEX CPS PO 1*90 CPS

B2) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES AVEC EFFET IMMEDIAT.

R BLOKIUM-100 CPR. 100 MG PO 1*100 CPR.U.D.

R BLOKIUM-50 CPR. 50 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR CLAVUCID-250 PDRE 250 MG 62,5 MG PO 1*16 SACH.
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P IMPOSIT-N CPR. BU 1*50 CPR.SS BLIST.  

R LAMICTAL DISPERSIBLE STARTER-PACK 

ADD-ON CPR.DISP. 25 MG PO 1*42 CPR.SS BLIST.  

P OZOTHINE SIR. PO 1*1 SIR.  125 ML

P OZOTHINE ADULTES SUPP. 60 MG PR 1*10 SUPP.

R OZOTHINE DIPROPHYLLINE ENFANTS SUPP. PR 1*10 SUPP.

RR PRED FORTE COLL. 1 PC CO 1*1 COLL.  10 ML

R RENITEC CPR. 2,5 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

R RENITEC CPR. 10 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*30 CPR.U.D.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST. 

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*300 CPR.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*500 CPR.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*30 CPR.U.D.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST. 

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*100 CPR.U.D.



RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*300 CPR.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 20 MG PO 1*500 CPR.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR VALDYN CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*300 CPR.SS BLIST. 

RR VALDYN CPR.PELLIC. 40 MG PO 1*500 CPR.SS BLIST. 

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*14 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*14 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*28 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*28 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*60 CPR.SS
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*60 CPR.SS

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*100 CPR.S
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*100 CPR.S

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*250 CPR.S
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-12,5 CPR. 12,5 MG PO 1*250 CPR.S
 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

 BLIST.  

S BLIST. 

S BLIST. 

S BLIST. 

S BLIST. 
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R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  
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R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST. 
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST. 

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-25 CPR. 25 MG PO 1*250 CPR.SS BLIST. 
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-25 CPR. 25 MG PO 1*250 CPR.SS BLIST. 

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  



R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

R CARVEDILOL-RATIOPHARM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*60 CPR.S
A U  L I E U  D E

R CARVEDILOL-RPM-6,25 CPR. 6,25 MG PO 1*60 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*14 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*14 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*30 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*30 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*14 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*14 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*30 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*30 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*14 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*14 CPR.S

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*30 CPR.S
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*30 CPR.S
S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  

S BLIST.  
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RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E

RR DOLZAM BID CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

CS S  MEPHENON CPR. 5 MG PO 1*25 CPR.
A U  L I E U  D E

S  MEPHENON CPR. 5 MG PO 1*25 CPR.
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CS S  MEPHENON SOL.INJ. 10 MG /1 ML IMIV     1*6 AMP.  1 ML
A U  L I E U  D E

S  MEPHENON SOL.INJ. 10 MG /1 ML IMIV     1*6 AMP.  1 ML

P NICOTINELL MENTHE GOMMES 2 MG BU 1*24 GOMMES
A U  L I E U  D E

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*24 GOMMES

P NICOTINELL MENTHE GOMMES 2 MG BU 1*96 GOMMES
A U  L I E U  D E

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*96 GOMMES

R OMEPRAZOLE-RATIOPHARM CPS RET. 20 MG PO 1*28 CPS
A U  L I E U  D E

R OMEPRAZOL-RATIO CPS RET. 20 MG PO 1*28 CPS

R OMEPRAZOLE-RATIOPHARM CPS RET. 20 MG PO 1*56 CPS
A U  L I E U  D E

R OMEPRAZOL-RATIO CPS RET. 20 MG PO 1*56 CPS

R OMEPRAZOLE-RATIOPHARM CPS RET. 20 MG PO 1*100 CPS
A U  L I E U  D E

R OMEPRAZOL-RATIO CPS RET. 20 MG PO 1*100 CPS

R OMEPRAZOLE-RATIOPHARM CPS RET. 20 MG PO 1*500 CPS
A U  L I E U  D E

R OMEPRAZOL-RATIO CPS RET. 20 MG PO 1*500 CPS



P OTIPAX SOL. OT 1*1 FL.CPTE-GTTES  16 G
A U  L I E U  D E

P OTIPAX SOL. OT 1*1 FL.CPTE-GTTES  30 ML

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  10 ML
A U  L I E U  D E

H RR PAMIDRONAT-FAULDING SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  10 ML

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*5 VIALS  5 ML
A U  L I E U  D E

H RR PAMIDRONAT-FAULDING SOL.INJ. 3 MG /1 ML IV 1*5 VIALS  

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 6 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  1
A U  L I E U  D E

H RR PAMIDRONAT-FAULDING SOL.INJ. 6 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  1

H RR PAMIDRONATE-MAYNE SOL.INJ. 9 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  1
A U  L I E U  D E

H RR PAMIDRONAT-FAULDING SOL.INJ. 9 MG /1 ML IV 1*1 VIAL  1

H RR SYNAGIS PDRE P.PREP.INJ.     50 MG IM 1*1 FL.  +1*
A U  L I E U  D E

CS RR SYNAGIS PDRE P.PREP.INJ.     50 MG IM 1*1 FL.  +1*

H RR SYNAGIS PDRE P.PREP.INJ.     100 MG IM 1*1 FL.  +1*
A U  L I E U  D E

CS RR SYNAGIS PDRE P.PREP.INJ.     100 MG IM 1*1 FL.  +1*

P TRAUMON GEL GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  50
A U  L I E U  D E

P RHEUMON GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  50

P TRAUMON GEL GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  10
A U  L I E U  D E

P RHEUMON GEL 50 MG /1 G TO 1*1 GEL  10

R VOLTATABS CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*10 CPR.
A U  L I E U  D E

R ZYMAMED CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*10 CPR.
5 ML

0 ML

0 ML

0 ML

0 ML

1 AMP.SOLV. 1 ML

1 AMP.SOLV. 1 ML

1 AMP.SOLV. 1 ML

1 AMP.SOLV. 1 ML

 G

 G

0 G

0 G
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R VOLTATABS CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*20 CPR.
A U  L I E U  D E

R ZYMAMED CPR.ENR. 12,5 MG PO 1*20 CPR.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

P CLARIX SIR. PO 1*1 SIR.  200 ML

R DAILY CPR.ENR. PO 1*21 CPR.SS BLIST.  

P IRUXOL POMM. TO 1*1 POMM.  10 G

R LUDEAL CPR.ENR. 0,03 MG 0,15 MG PO 1*21 CPR.SS BLIST.  

P NEOXIDIL SOL. 2 PC TO 1*1 FL.VERRE  60 ML 
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P SAINTBOIS SIR. PO 1*1 SIR.  200 ML

RR VIGITEN CPR. 1 MG PO 1*20 CPR.

P VIONEURIN6FORTE CPR. PO 1*100 CPR.

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 75 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 150 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.  

RR DOLZAM RETARD CPR.LIB.PROL. 200 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.  
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Office des assurances sociales. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 5 mars 2004, Monsieur Claude
Rumé, attaché de direction auprès de l’office des assurances sociales, a été nommé à la fonction d’attaché de direction
1er en rang auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er mai 2004.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de février 2004.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’ordre Jugement

LUXEMBOURG

1. 02.02.04 M. Robert Worre Me Isabelle CeccarelliS.A. E.F.L. LUX, avec siège social à
Luxembourg, 149, rue de Hollerich, de fait
inconnue à cette adresse

2. 02.02.04 M. Robert Worre Me Isabelle Ceccarellis.à r.l. FONTELEC, avec siège social à
Luxembourg, 12, rue Dominique Lang

3. 04.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Olivier Wagners.à r.l. AUTO-ECOLE EASY 4 FUN,
avec siège social à Luxembourg, 89, rue
d’Eich

4. 04.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Olivier Wagners.à r.l. SECURI-COM, avec siège social
à Foetz, 3, rue du Commerce

5. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Evelyne KornS.A. MAYFLOWER TECHNICAL SERVICES
LUXEMBOURG, avec siège social à
Bascharage, 10, rue du Ruisseau

6. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Nathalie NimesgernS.A. C 7 CONCEPT, ayant eu son siège
social à Luxembourg, 241, route de Longwy,
actuellement sans siège social connu

7. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Nathalie NimesgernS.A. PIPAL SOLUTIONS – BENELUX, avec
siège social à Luxembourg, 4-6, avenue de la
Gare

8. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Nathalie NimesgernS.A. CHEOPS TECHNOLOGY 
LUXEMBOURG, avec siège social à Wiltz,
68a, rue des Charretiers, de fait établie à
Koerich, 11, route de Steinfort

9. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Anne Devin-KesslerMadame Rosa Maria MOREIRA
CACHETAS, demeurant à Kayl, 1, rue du
Faubourg, ayant fait le commerce sous la
dénomination «CAFE DU COIN»

10. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Anne-Marie Nicolass.à r.l. LK-INTERNATIONAL, avec 
siège social à Luxembourg, 81, rue de
Bonnevoie, de fait inconnue à cette adresse

11. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Cécile JagerS.A. SOCIETE LUXEMBOURGEOISE
IMMOBILIERE, en abrégé SOLIMO, avec
siège social à Luxembourg, 243, route
d’Arlon

12. 06.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Cécile JagerS.A. FIGO INTERNATIONAL, avec siège
social à Luxembourg, 196, rue de Beggen

13. 09.02.04 M. Robert Worre Me Marguerite Riess.à r.l. D-TEX, ayant fait le commerce
sous l’enseigne TESTA UOMO, établie et
ayant son siège social à Luxembourg, 17, rue
Louvigny

14. 09.02.04 M. Robert Worre Me Pierre FeltgenS.A. CHALOSSE, en liquidation, établie
et ayant eu son siège social à Luxembourg, 5,
rue Aldringen, actuellement sans siège social
connu
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15. 09.02.04 M. Robert Worre Me Pierre Feltgens.à r.l. CONSULTANTS ET ASSOCIES
EN FINANCIER ET FONCIER
INTERNATIONAL, en abrégé C.A.F.F.I.
s.à r.l., en liquidation, avec siège social à
Luxembourg, 39, avenue Monterey

16. 09.02.04 M. Robert Worre Me Tania HoffmannS.A. A&K INVEST, avec siège social
à Luxembourg, 31, Grand-Rue

17. 09.02.04 M. Robert Worre Me Tania Hoffmanns.à r.l. AMA, avec siège social à
Luxembourg, 41, avenue de la Gare, de fait
établie à Bereldange, 59, rue du Bridel

18. 11.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Tania Hoffmanns.à r.l. AAA CLOSE-UP, avec siège
social à Bergem, 95, Grand-Rue

19. 11.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Olivier Wagners.à r.l. GUMMI-TECH, avec siège social
à Pétange, 23, rue Robert Krieps

20. 11.02.04 Mme Béatrice Schaffner Me Olivier WagnerS.A. T.A. ASSOCIATES, avec siège social
à Luxembourg, 9b, boulevard du Prince
Henri

21. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Miguel Andreu del Hierros.à r.l. PARS INTERNATIONAL
RESIDENCE, avec siège social à
Luxembourg, 21, rue de Chimay

22. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Miguel Andreu del HierroS.A. WILLY+CO, ayant eu son siège
social à Luxembourg, 43, rue Goethe, de fait
inconnue à cette adresse

23. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Nathalie NimesgernS.A. RENOTEC, avec siège social à
Bettembourg, 6, rue Fernand Mertens

24. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Nathalie NimesgernMadame Joëlle Jeannine WINCKEL,
épouse IKENE, demeurant à Noertzange, 65,
rue Principale 

25. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Jérôme BachS.A. PEOPLE PARTNER, avec siège
social à Luxembourg, 14a, rue des Bains, de
fait inconnue à cette adresse 

26. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Tania HoffmannS.A. ESTHETIC LAURA STEWART,
avec siège social à Luxembourg, 90, rue des
Aubépines, de fait inconnue à cette adresse

27. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Tania HoffmannS.A. ECP ESPACES CUISINES PLACARDS,
avec siège social à Dippach, 63, rue de
Luxembourg, de fait inconnue à cette adresse

28. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Tania HoffmannS.A. FCP FINANCIAL CONSULTANCY
FOR PROFESSIONALS, avec siège social à
Steinfort, 12, rue du Cimetière, de fait
inconnue à cette adresse

29. 16.02.04 M. Marc Wagner Me Marguerite Riess.à r.l. 69, ayant eu son siège social à
Remich, 55, rue de Macher, actuellement
sans siège social connu 

30. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Lionel Nogueras.à r.l. AAA RENT A CAR, avec siège
social à Pétange, 12, rue Pierre Hamer, de
fait inconnue à cette adresse 

31. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Lionel NogueraS.A. V.A.G., ayant eu son siège social
à Luxembourg, 24, rue des Genêts,
actuellement sans siège social connu

32. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Barbara ImbsS.A. SERNA INTERNATIONAL, avec
siège social à Esch/Alzette, 26-28, boulevard
J.-F. Kennedy 

33. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Barbara ImbsS.A. BUREAU MANAGEMENT FINANCE,
en abrégé B.M.F., établie et ayant son siège
social à Esch/Alzette, 7, rue de la Fontaine
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34. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Yann Badens.à r.l. Jos KUGENER, avec siège
social à Grevenmacher, 31, rue Boland, de
fait inconnue à cette adresse 

35. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Yann Badens.à r.l. EURO RENOVATION, avec
siège social à Luxembourg, 130, Val Ste
Croix 

36. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Christophe DieretS.A. IMMO & MARKET, avec siège
social à Grevenmacher, 2, Oischtgesgaessel 

37. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Christophe DieretS.A. TRADER LUX, ayant eu son siège
social à Luxembourg, 4a, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, actuellement sans siège
social connu 

38. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Stéphanie CollmannS.A. TAILOR & EARTH PROMOTIONS
LUXEMBOURG, avec siège social à
Bereldange, 202, route de Luxembourg, de
fait inconnue à cette adresse 

39. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Stéphanie CollmannS.A. MILLENIUM SERVICE CENTER
GROUP, ayant eu son siège social à
Luxembourg, 7, Grand-Rue, actuellement
sans siège social connu

40. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Dominique LéonardS.A. DISTRIMARCH, établie et ayant
son siège social à Strassen, 8, rue de la
Chapelle 

41. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Dominique Léonards.à r.l. WORLD WIDE IMMOBILIEN,
avec siège social à Differdange, 184, avenue
Charlotte 

42. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Carla Oliveira VieiraS.A. SUNDANCE, ayant eu son siège
social à Luxembourg, 12, rue Léon Thyes,
actuellement sans siège social connu 

43. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Carla Oliveira VieiraS.A. LININVEST, avec siège social à
Bereldange, 1, route de Luxembourg, de fait
inconnue à cette adresse 

44. 20.02.04 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. KICKERT, établie et ayant
son siège social à Niederanven, Zone
Industrielle Bombicht 

45. 25.02.04 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. CRESCENDO, avec siège
social à Esch/Alzette, 37, avenue de la Gare 

46. 25.02.04 Mme Paule Mersch Me Marguerite RiesS.A. SEGUR HOLDING, en liquidation,
avec siège social à Luxembourg, 3, rue de
l’Industrie 

En date du 2 février 2004 le Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg a déclaré closes pour insuffisance d’actif les
opérations de la faillite prononcée le 28 juillet 1995 contre Monsieur José Manuel DOS SANTOS TAVARES,
commerçant, demeurant à Manternach, 26b, cité Syrdal, de la faillite prononcée le 15 janvier 1999 contre la s.à r.l. H.D.
SERVICES, avec siège social à Pétange, 4, rue Jean-Baptiste Gillardin, de la faillite prononcée le 1er février 2002 contre
la s.à r.l. FORCE-IMMO, avec siège social à Mondorf-les-Bains, 1, route de Luxembourg, de la faillite prononcée le
21 juin 2002 contre la S.A. ABRASIO, avec siège social à Luxembourg, 15, boulevard Royal, de la faillite prononcée le
23 décembre 2002 contre la s.à r.l. MARINOR, avec siège social à Luxembourg, 3, rue d’Avalon, de la faillite prononcée
le 24 mars 2003 contre la s.à r.l. NATURBAUSTOFFE L2000, avec siège social à Grevenmacher, 77, route de Trèves,
de fait inconnue à cette adresse et de la faillite prononcée le 14 novembre 1997 contre la s.à r.l. LUX-BRASSERIE
(LA TIRRENA), avec siège social à Rodange, 27, route de Longwy.

DIEKIRCH

47. 11.02.04 M. Lex Eippers Me Daniel BaulischS.A. WOOD LUX, établie et ayant
eu son dernier siège social connu à
Troisvierges, 1, rue de la Laiterie 
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48. 11.02.04 M. Lex Eippers Me Claude SpeicherMonsieur Marco WEBER, demeurant
à Koetschette, 13, rue des Alliés 

49. 11.02.04 M. Lex Eippers Me Isabel DiasMadame Henriette PATZ, demeurant à
Stockem, maison 4 

50. 11.02.04 M. Lex Eippers Me Jean-Louis Unsens.à r.l. CHOCOLATE ELVIS, établie et
ayant son siège social à Wiltz, 2c, avenue de
la Gare 

51. 18.02.04 M. Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. FUNK ET CIE, ayant eu son
dernier siège social à Medernach, 50, rue de
Larochette 

52. 18.02.04 M. Lex Eippers Me François GenglerS.A. TECHNO INDUSTRIE, avec siège
social à Rombach-Martelange, 14, rue de
Bigonville 

53. 25.02.04 M. Lex Eippers Me Gilbert ReuterS.A. ARC AGRARCARGO, établie
et ayant son siège social à Alscheid, maison
11a

54. 25.02.04 M. Lex Eippers Me Claude SpeicherS.A. EDILGEST, ayant eu son dernier
siège social à Hachiville, maison 70 

55. 25.02.04 M. Lex Eippers Me Gilbert ReuterS.A. LD CUISINES, établie et ayant eu
son siège social à Doncols, 9, rue Bohey 

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 3 mars 2004, Monsieur le Dr Andreas Grewenig, né le
29.5.1962, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie dentaire, orale et maxillo-faciale
au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 3 mars 2004, Madame Valentina Alessandri, née le 14.2.1977,
a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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